
Page 1 sur 3 

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

AVANT les modifications de la loi n° 2021-875 du 1er juillet 2021 APRES les modifications de la loi n° 2021-875 du 1er juillet 2021 

Article 10 : 
Les budgets et les comptes des autorités administratives mentionnées à l'article 
1er et dotées de la personnalité morale sont communicables à toute personne 
qui en fait la demande, dans les conditions prévues par le livre III du code des 
relations entre le public et l'administration. 
 
La communication de ces documents peut être obtenue tant auprès de l'autorité 
administrative concernée que de celles qui les détiennent. 
 
Les demandes de subvention présentées par les associations auprès d'une 
autorité administrative ou d'un organisme chargé de la gestion d'un service public 
industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 sont établies 
selon un formulaire unique dont les caractéristiques sont précisées par décret. 
 
L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public 
industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui attribue 
une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, 
conclure une convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, 
définissant l'objet, le montant, les modalités de versement et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. Cette disposition ne s'applique pas aux 
organismes qui bénéficient de subventions pour l'amélioration, la construction, 
l'acquisition et l'amélioration des logements locatifs sociaux prévues au livre III du 
code de la construction et de l'habitation. 
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L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public 
industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui attribue 
une subvention dépassant le seuil mentionné au quatrième alinéa du présent 
article à une société commerciale peut prévoir, dans les conditions d'utilisation, 
une clause relative au versement de dividendes, au sens de l'article L. 232-12 du 
code de commerce, ou au versement de rémunérations ou avantages de toute 
nature accordés aux mandataires sociaux pendant toute la durée de la convention 
et jusqu'à trois ans après la fin de la convention. L'autorité ou l'organisme 
mentionné à la première phrase du présent alinéa peut émettre un titre 
exécutoire pour obtenir le remboursement de tout ou partie de la subvention si 
le montant des versements, mentionnés à la première phrase du présent alinéa, 
effectués par cette société dépasse le montant maximal fixé par la convention. Le 
montant du remboursement ne peut excéder le montant total de ces versements, 
effectués depuis le début de la convention. 
 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de 
droit privé bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. Le compte rendu 
financier est déposé auprès de l'autorité administrative ou de l'organisme chargé 
de la gestion d'un service public industriel et commercial mentionné au premier 
alinéa de l'article 9-1 qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice pour lequel elle a été attribuée. 
 
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une 
subvention, la convention prévue au présent article et le compte rendu financier 
de la subvention doivent être communiqués à toute personne qui en fait la 
demande par l'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un 
service public industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 
9-1 ayant attribué la subvention ou par les autorités administratives qui 
détiennent ces documents, dans les conditions prévues par le livre III du code des 
relations entre le public et l'administration. 
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Les organismes de droit privé ayant reçu annuellement de l'ensemble des 
autorités administratives ou des organismes chargés de la gestion d'un service 
public industriel et commercial une subvention supérieure à un montant fixé par 
décret doivent déposer à la préfecture du département où se trouve leur siège 
social leur budget, leurs comptes, les conventions prévues au présent article et, 
le cas échéant, les comptes rendus financiers des subventions reçues pour y être 
consultés. 
 
La formalité de dépôt en préfecture, prévue à l'alinéa précédent, n'est pas exigée 
des organismes ayant le statut d'association ou de fondation. Les fondations sont 
soumises aux obligations de publicité prévues pour les associations au premier 
alinéa de l'article L. 612-4 du code de commerce. 
 
L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public 
industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 de la 
présente loi qui attribue une subvention dépassant le seuil mentionné au 
quatrième alinéa du présent article rend accessible, sous forme électronique, 
dans un standard ouvert aisément réutilisable et exploitable par un système de 
traitement automatisé, les données essentielles de la convention de subvention, 
dans des conditions fixées par voie réglementaire. 
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